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1ère Partie : Diagnostic communal 

1] SITUATION ADMINISTRATIVE 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜǇǳƛǎ 

le 10 mai 2010. 

 

Par délibération en date du 14 décembre 2020, la commune du NOUVION-EN-THIERACHE a décidé 

de réviser ce PLU pour les raisons suivantes :  

o Mener une réflexion globale sur le territoire et notamment sur le 

patrimoine bâti et naturel ; 

o Réfléchir et mettre en place un parcours résidentiel pour maintenir et 

attirer les plus jeunes (définition des besoins en habitat et service) 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όƭƻŎŀǘƛƻƴ κ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ς taille et type de logements ; 

o Permettre aux entreprises du territoire de pouvoir porter leurs projets 

de développement ; 

o Maintenir et développer le commerce local ; 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

o Revoir le règlement du PLU notamment pour tenir compte des nouveaux 

modes de construction ; 

o Mettre en conformité le PLU avec les nouveaux textes réglementaires. 

 

 
LE NOUVION-EN-THIERACHE est rattachée à la Communauté de Communes Thiérache du Centre. 
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Figure 1 ð Communes membre de la Communauté de Communes de la Thiérache du Centre 

 

2] DOCUMENT DΩURBANISME ANTERIEUR 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ depuis 

le 19 avril 2007. Deux procédures dont une modification simplifiée et une révision allégée ont 

ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 
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 3] USAGE ACTUEL DU TERRITOIRE 

 
Figure 2 ð Occupation des sols 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

occupations humaines (les territoires artificialisés et les territoires agricoles bocagers) et les 

espaces naturels composés par la grande forêt du Nouvion. 

Les occupations majoritaires correspondent aux espaces naturels à 65,7%, puis aux espaces 

agricoles dont prairiaux pour 29% du territoire communal. 

3] ARTIFICIALISATION PASSEE 

Votée en août 2021, la loi « Climat et Résilience » vise à limiter la surface de zones agricoles ou 

naturelles en zones urbanisées. À terme (2050), aucune nouvelle artificialisation des sols ne 

sera autorisée. La loi fixe comme objectif la division par deuȄ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 
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à venir par rapport à celle observée ces dernières années1. Toutefois, la territorialisation de 

cette règle, qui permettrait une péréquation entre communes, reste à définir. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘƻƴƴŞŜǎ /9w9a!ύΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 

62699 m², soit 6,26 ha sur la période 2011-2021, soit 0,13% de la surface communale 

nouvellement consommée. 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ :  

[ à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ппупн Ƴч ; 

[ aux ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ фплл Ƴч ; 

[ à du mixte pour 8457 m². 

Toutefois, un travail complémentaire a été engagé pour évaluer sur le terrain dont la 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řǳ NOUVION-EN-THIERACHE, on estime que 10,2 ha ont muté vers de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ :  
[ сΣро Ƙŀ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

[ мΣун Ƙŀ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

[ мΣур Ƙŀ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 

 

A noter, 77 demandes de permis de construire ont été délivrées entre 2010 et 2022 (Source : 

SITADEL). 

 
1 Article 191 : « Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le 
rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, 
Sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle 
observée sur les dix années précédant cette date. » 
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5] SOCIO DEMOGRAPHIE DU TERRITOIRE 

A) Démographie 

  
Figure 3 ð Évolution démographique 

 

Depuis 1999, on assiste à une baisse de la population communale. Sur la dernière période 

censitaire (2014-нлнлύΣ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣмф %. 

 

B) Ménages 

¦ƴ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ 

personnes ne soient nécessairement unies par des liens de parenté. La taille des ménages a 

tendance à diminuer au NOUVION-EN-THIERACHE. !ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƛǘ ŘŜ нΣ94 

personnes en 1982 Τ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ la taille moyenne avoisine les 2,15. 

 

C) Habitat  

 
1999 2008 2014 2020 

Ensemble 1232 1327 1377 1385 

Résidences principales 1113 1176 1214 1178 

Résidences secondaires et logements occasionnels 20 19 18 19 

Logements vacants 99 132 144 188 

 

On appelle « Point mort » le nombre de logements nécessaires au seul maintien de la 

population à sa valeur actuelle compte tenu de la diminution de la taille des ménages. Sa valeur 



 
 

1 0  B u r e a u  dõé t u d e s  G E O G R A M  

est donc une projection et repose sur une hypothèse de taille des ménages à une date future. 

Ainsi pour maintenir une population de 2531 personnes, il sera nécessaire de disposer 

de : 87 logements. 

Hypothèse de taille moyenne 
ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло5 

Point mort 
(en nombre de ménages) 

2 +87 

 

Nota : {ƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ 

se composerait probablement de 1,87 personnes (taux annuel : -0,94 % constaté entre 1999 et 

2020). мтр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎƻƴ 

niveau actuel à savoir 2 531 habitants. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 

diagnostic habitat avec ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ƻ-habiter où il a été évoqué que la taille des 

ménages ne pouvait difficilement être sous le seuil de 2. Dans ces conditions, les travaux sur le 

PLU ont réévalué le point mort. 

 
 

D) Déplacements domicile ς travail 

Sur les 875 actifs occupés du NOUVION-EN-THIERACHE, 462 travaillent sur la commune, soit 

52,7 % des actifs occupés.  

Population active occupée 875 

Travaillent et résident dans la même commune 462 

Travaillent et résident dans 2 communes différentes 414 
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 Figure 4 ð Modes de déplacement domicile/travail 

 

47,3 % ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƭΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Il en résulte un 

besoin de déplacement domicile-travail qui se fait avec une très grande majorité (73,2 %) en 

véhicule individuel : voiture, camion, etc. 

F) Activités (hors agricoles) 

La Commune compte deux entreprises industrielles « fleurons » sur son territoire, à savoir la 

SA West Pharmaceutical Services France et la SAS Les Fromagers de Thiérache. Ces entreprises 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe le premier employeur 

ǇǊƛǾŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

G) Activité agricole 

18 ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ sont situés sur le site communal, dont 12 exercent une activité 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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Figure 5 ð Terres agricoles en 2018 

H) Équipements et services 

La commune met plusieurs équipements à disposition des habitants : salles communales, 

ǎǘŀŘŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧ  

Concernant les équipements scolaires, la commune possède un collège (Colbert Quentin) et 3 

écoles publiques :  

- Deux écoles maternelles (Ernest Lavisse et Audubert), 

- L'école élémentaire Lavisse-Richepin. 

Des services périscolaires sont également proposés.  
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La commune compte également des services médicaux : une maison de santé, un hopital, 

pharmacie, un cabinet dentaire 

 

LE NOUVION-EN-THIERACHE possède de nombreux équipements et services communaux qu'ils 

soient sportifs, de loisirs ou bien culturels. 

Une bibliothèque communale se trouve en mairie avec possibilité de portage à domicile. Un 

bibliobus fait trois fois par an des échanges de livres avec la bibliothèque. 

La commune dispose également d'une salle des fêtes pouvant accueillir 400 personnes et d'un 

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS). 

En ce qui concerne les équipements sportifs et de loisirs, le territoire communal est pourvu 

d'une piscine découverte, ouverte en juillet et août, de deux terrains de football (le terrain 

Arthur Moyniez et celui situé au centre d'animation Marc Blampain), de deux terrains de tennis 

non couverts et d'un couvert, d'un hall des sports, d'une aire de jeu à la base de loisirs de 

ƭΩ!ǎǘǊŞŜΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ Řϥǳƴ Ƴƛƴƛ-golf.  

 

La commune possède un tissu associatif dense comptant une quarantaine d'associations 

comme des associations sportives (tennis, athlétisme, danse, hand-ball...), de culture et de 

loisirs (école de musique, atelier de peinture, chorale...), à caractère social (association 

familiale, club du troisième âge...), de nature et d'environnement (SPA, sociétés de chasse et 

ŘŜ ǇşŎƘŜΦΦΦύΣ ŘϥŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎΧ 
 

I) transports et déplacements 

LE NOUVION-EN-THIERACHE est desservi par : 

¶ La route départementale 1043 reliant Cambrai à Hirson. Elle traverse le territoire 

communal d'Ouest en Est en passant au centre de la zone urbanisée. Par décret du 

13 décembre 1952, cette route est classée à « grande circulation ». 

¶ La route départementale 28 qui relie la commune à Boué et hameaux (Le Moulin 

Lointain, La Vilette) situés au Sud-Ouest.  

¶ La route départementale 26 traversant la commune sur un axe Nord-Sud, Cet axe 

dessert essentiellement les communes au sud du Nouvion-en-Thiérache comme 

Leschelles et Chigny. 

¶ La route départementale 78 desservant le hameau de Beaucamp via la RN43 à l'Est 

du Nouvion-en-Thiérache. 

¶ La RD 785 qui mène à Estroegunt via Les Retaux, 
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¶ La RD 965 qui mène à Estroegunt à partir de la RD 1043, via Garmouzet et le hameau 

de Marlemperche. 

¶ Enfin, la RD 786 relie la RD 78 et Ia RD 785 via la Fontaine des Pauvres. 
 

A noter, également, la ligne régulière Bohain ς Hirson dont la gestion est assurée par la Régie 

ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όw¢!ύΣ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Comme évoqué précédemment, la voiture ou autre véhicule 4 roues est le moyen de transport 

le plus utilisé dans les déplacements domicile-travail, pour notamment plus de 73% des actifs. 
 

Plusieurs aires de stationnement publiques sont disponibles : 

La commune dispose de plusieurs sites où le stationnement public est possible :  

- tƭŀŎŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ŀǾŜŎ 
35 places matérialisées au sol), 

- Face à la Mairie, rue du Général de Gaulle, 4 places matérialisées au sol, 

- wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όŜƴǘǊŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ у ǇƭŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ƴƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎΣ 

- Face à la salle des Fêtes, 17 places matérialisées au sol, dont 2 destinées aux personnes 

à mobilités réduites et dont 2 bénéficiant de bornes recharges destinés aux véhicules 

électriques, 

- Face au cimetière, rue de Bazuel (40 places environ),  

- Proche du centre hospitalier du Nouvion-en-Thiérache et de la Maison de santé, rue 

André RIDDERS (50 places matérialisées au sol, dont 10 réservées au personnel 

soignant) 

- Place de la République, 20 places dont 1 place réservée aux personnes à mobilité 

réduite et 1 stationnement bus 

- A proximité de la rue du Docteur Jacques LEMAIRE, 18 places matérialisées au sol avant 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ [Ω!ǎǘǊŞŜ 

- Le long de certains axes, telles que : 

o rue Roger DEGON (30 places environ plus ou moins matérialisées au sol),  

o rue du Général de Gaulle (22 environ),  

o rue CAUDRON (10 places matérialisées),  

o rue Ernest LAVISSE (20 environ), 

o rue Théodore BLOT (22 places environ), 

o ǊǳŜ tŀǳƭŀ !¦5¦.9w¢ όмн ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŞǇƛΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭύ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

maternelle Théodore Blot,  
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.ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ 

ou moins importantes à proximité du Gramm Vert, Aldi actuel et futur « marché aux affaires », 

Carrefour Market et les entreprises fleurons du territoire telles que la West ou les Fromagers 

ŘŜ ¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǘǊŞŜ ом ǇƭŀŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

dont une destinée aux personnes à mobilité réduite, 1 place stationnement bus, stationnement 

à destination des cyclistes possible eǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-car (5 places) dans 

ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƳşƳŜΦ 

 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE compte de nombreux cheminements piétons au sein de 

la zone urbanisée offrant aux habitants des espaces de promenade. 

Il existe également sur le territoire quatre sentiers touristiques, un sentier VTT et un axe vert 

équestre. 

Les chemins ruraux ceinturant le bourg assurent également de bons sentiers pédestres. 

 

Par délibération en date du 13 Mai 1993, la commune a inscrit les chemins suivants au Plan 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜǎ όt5Ltwύ :  

- Chemin rural dit « Chemin du Cheneau », 

- Chemin rural dit « de la Flaque », 

- Chemin de la Crottelaine », 

- Ancienne voie ferrée « Le Nouvion-Boué ». 
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Figure 6 ð Chemins de randonnée 

 

6] DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX 

Le développement du NOUVION-EN-THIERACHE est encadré par différents documents, plans et 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǇǊŀŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) : 

La Commune du NOUVION-EN-THIERACHE est comprise dans le périmètre du SCoT du Pays de 

Thiérache. Le PETR du Pays de Thiérache ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

territoire, par délibération. La Commune suit avec attention les avancées de ce document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢Φ 

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řu NOUVION-EN-THIERACHE 

ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ : 
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La Commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ (SDAGE 2022-2027) 

adopté par arrêté daté du 23 mars 2022 et arrêtant le programme pluriannuel de mesures 

correspondant. 

[Ŝ {5!D9 ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭes objectifs fixés par le SDAGE. 
Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 

 

A noter, toutefois, le territoire du Nouvion se situe sur la ligne de partage des eaux du Bassin 

de la Seine et du Bassin Artois Picardie. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ : 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ {5!D9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 

Le SAGE constitue donc un outil réglementaire à la disposition des acteurs locaux, leur 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƛƳǇƻǎŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 

La commune du Nouvion-en-Thiérache est couverte par le SAGE de la Sambre.  
Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) : 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son projet de 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET), transmis au Préfet de Région, ce dernier l'a approuvé par arrêté préfectoral le 4 

août 2020. Outre son caractère « intégrateur », le SRADDET est également « prescriptif ». Ses 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
 

Le Plan de Gestion du Risque Inondation du Bassin Seine Normandie (PGRI) :  

Il fixe pour une période de six ans (2016-2021), quatre grands objectifs pour réduire les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 

Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ .  
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2ème Partie : ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1] RELIEF 

 
 
Figure 7 ð Topographie 

 

Le territoire de la commune du NOUVION-EN-THIERACHE se compose d'un plateau entaillé de 

petites vallées humides. Le relief y est moyennement accidenté. L'ensemble du territoire est 

situé entre 154 et 229 mètres. 

La topographie est animée par quelques vastes ondulations et plus localement des pentes plus 

ŦƻǊǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΨ!ƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜ ŀ ŎǊŜǳǎŞ ǳƴŜ 

vallée séparant le territoire communal en son centre d'Ouest en Est. Le bourg localisé sur les 

versants de part et d'autre de la vallée de l'ancienne Sambre, se situe à une altitude moyenne 

de 185 mètres. Le relief encaissé au niveau du bourg du NOUVION-EN-THIERACHE peut 

ponctuellement poser des contraintes en ce qui concerne le risque d'inondation. Ces aléas sont 

pris en compte, principalement à travers la prescription d'un Plan de Prévention des Risques. 

 

2] COURS DΩEAU 

Le territoire du NOUVION-EN-THIERACHE se situe sur deux bassins-versants, le bassin de la Sambre 

ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ, un peu plus au sud. Le réseau 

hydrographique y est dense et notamment dans le massif forestier qui est parcouru par de 
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nombreux ruisseaux. La commune est traversée par la rivière l'Ancienne Sambre (ou Le 

Morteau) qui prend sa source au Nord-Ouest de La Capelle à 225 mètres d'altitude.  

 

 
 

Figure 8 ð Réseau hydrographique 

Le territoire du Nouvion-en-¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩhƛǎŜ :  

¶ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭΩ9ǊǊŜǎȅ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ [Ŝ aƻǊǘŜŀǳύΣ 

¶ Le Morteau ƻǳ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Řǳ 

Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƳōǊŜ Ł ƭΩhƛǎŜΣ 

¶ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ƻǳƭŀƴŘŜ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ [Ŝ aƻǊǘŜŀǳύ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ 

le territoire du Nouvion,  

¶ [Ŝ tƛƳŀǊǘ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ [Ŝ bƻƛǊǊƛŜǳύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du Nouvion, 

¶ [Ŝ bƻƛǊǊƛŜǳ όŀŦŦǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜύΣ 

¶ [ΩLǊƻƴ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜύΣ 
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¶ [Ŝ aŀǘƘǳǊƛƴ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭΩhƛǎŜύΦ 
 

3] ZONES HUMIDES 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǇǳƛǎǉǳŜ la présence dΩǳƴŜ végétation spécifique 

ou les caractéristiques du sol suffisent à les délimiter. La protection des zones humides doit 

répondre à la démarche « éviter, réduire, compenser ». Leur inconstructibilité dans les PLU doit 

donc être la priorité. 

Une carte a été produite Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ une 

analyse croisée de donnéesΧ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ et Artois Picardie au 25 000ème 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜǎ ό½5Iύ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

cartographies existantes avec des objectifs différents (ZNIEFF, inventaire de ZH chasse, 

fédération de pêche, PNR, Natura 2000, ZNIEFF, etc), puis par photo-interprétation. 

Au NOUVION-EN-THIERACHE, les zones humides semblent surtout inféodées à la vallée du Morteau, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ, parmi lesquels ceux du ruisseau de la Boulande, du Pimart et 

du Nourrieu. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ -major, la carte 

IGN de 1950  
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Figure 9 ð Carte des zones humides retenues (source AESN, AEAP, occupation du sol, , 2023) 

 

La délimitation de ces zonages ne saurait être considérée comme catégorique : au besoin, si 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řu Nouvion-en-Thiérache le nécessitait, des investigations de terrains 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜΦ 
Pour autant, ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ 

préservation de ces secteurs, qui composent par ailleurs la Trame Verte et Bleue locale 

4] RISQUES 

[Ŝ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴƴǳǎΦ LE NOUVION-EN-THIERACHE est couverte par : 

- [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό55waύ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
inondation, coulées de boue, au risque de sismicité ς niveau faible ς niveau 2, risque 
de rupture de barrage et de digue ς barrage lac de Condé 

- Le plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue de la Vallée de 
ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрΦ 

 

Notons que la Commune a été concernée par sept arrêtés de catastrophe naturelle (en 1985, 
1994, 1995, 1999, 2003, 2016), pour inondations et coulées de boue principalement. 
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A) Retrait/gonflement des argiles  

 

Figure 10 ð Carte de lõal®a retrait/gonflement dõargiles 

 

Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements 

en périodes humides et des tassements en périodes sèches. Ce phénomène provoque des 

ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘations 

individuelles. 

Du fait de la nature du sous-sol, LE NOUVION-EN-THIERACHE est touché par ce phénomène 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴύ. Le territoire est pour 

une grande partie en aléa faible. 
 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ 

2020 (JO des 9 et 15 août 2020), le code de la construction (art. R. 112-5 à R. 112-9) prévoit 

pour les actes de vente ou pour les contrats de construction conclus après le 1er janvier 2020, 

des études géotechniques à réaliser (étude préalable et/ou étude de conception), dont le 

contenu est défini par un autre arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de 
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construction dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel 

consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols). 
 

B) Mouvements de terrain 

La base BDMvt répond en partie à ce besoin en matière de politique de prévention des risques 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜur ensemble. 

!ǳŎǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du Nouvion-en-Thiérache. 

C) Risques routiers 

 

La commune DU NOUVION-EN-THIERACHE semble être traversée par un axe bruyant. Il en résulte 

donc de secteurs affectés par le bruit. La RD 1043 classée catégorie 3, le niveau sonore de 

référence (6h-22h) en dB(A) est compris entre 70ғ[ҖтсΦ [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ secteurs 

ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ. 

5] PAYSAGES 

 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ sont déterminants dans la 

typologie des paysages au NOUVION-EN-THIERACHE. 
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Figure 11 ð Unités paysagères dur le territoire 

 

6] ORGANISATION DES ESPACES BATIS 

 

LE NOUVION-EN-THIERACHE est structuré par un maillage de rues secondaires orientées Nord-Sud 

entrecoupant trois rues principales, notamment la RD 1043, orientée Est-Ouest formant le 

centre ancien relativement homogène et dense. 

Deux grandes voies parallèles reliant le centre ancien à la voie ferrée Busigny - Hirson, et 

l'ancienne gare, structurent l'extension urbaine au Sud de la commune. A ces axes viennent se 

greffer un réseau secondaire menant aux différentes grappes d'habitation prenant souvent la 

forme d'impasses. 
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Au Nord, le réseau est moins structuré, mais le lotissement et l'habitat collectif présents ne 

sont également desservis que par une seule et unique voie. 

Il est à noter que les extensions se sont réalisées en différents points du village sans connexion 

entre elles, prenant la forme d'un développement en étoile. 

 

Les entrées dans la ville par la départementale 1043 sont peu marquées et se caractérisent par 

ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊǎŜƳŞ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

arbustives. Les aménagements urbains (trottoirs, alignements d'arbres...) marquent plus 

clairement les autres entrées de la commune et notamment celles de la RD 28. 

 

 

Les hameaux dispersés sur le territoire communal se déploient de part et d'autre des axes 

routiers. Les maisons plus ou moins éloignées les unes des autres sont disposées 

perpendiculairement à la rue. 

 

A l'extérieur du bourg, nous pouvons retrouver trois types de bâti :  

¶ Un bâti relativement dense au niveau du hameau de Marlemperche qui a la forme d'un 

village-rue, 

¶ Un bâti dispersé le long des voies de communication (RD 28, RD 1043, RD 26, RD 78), 

¶ Un bâti isolé représenté par les fermes à l'écart des axes de circulation. 
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Figure 12 ð Unité bâtie de la commune du Nouvion-en-Thiérache 

 

7] ESPECES ET MILIEUX NATURELS  

Sur le territoire communal, on recense les inventaires suivants : 
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A) ZNIEFF (½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ) 

 

 
Figure 13 ð Carte des ZNIEFF 

 

Le ban communal du NOUVION-EN-THIERACHE est intégralement couvert par la ZNIEFF 2 Bocage 

et forêts de Thiérache (n°220120047). Dans sa moitié sud, cette ZNIEFF 2 est même doublée 

par la ZNIEFF 1 Forêt du Nouvion et ses lisières (n°220005040). 

 

B) Trame Verte et Bleue 

La trame verte et bleue est un outil d'aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un 

réseau écologique cohérent pour permettre aux espèces animales et végétales de circuler, 

s'alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc.  
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Figure 14 ð Trame verte et bleue : échelle locale 

C) Sites Natura 2000 

La commune ƴΩest pas directement concernée par un réseau de sites Natura 2000.  
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Figure 15 ð Sites Natura 2000 inscrits à proximité du territoire communal 
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Dans un rayon de 20 km autour du Nouvion-en-Thiérache, sont à signaler : 

² la ZSC du « Massif forestier du Régnaval » (FR2200387), moins de 4 km au Sud-Est ; 

² la ZSC des « CƻǊşǘǎΣ ōƻƛǎΣ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ ƘŜǊōŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ CŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴƻǊ » 

(FR3100511), 10 ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ; 

² la ZSC du « aŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩIƛǊǎƻƴ » (FR2200386), 11 ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

proche ; 

² la ZSC de la « Vallée de la Sambre » (FR3102006), plus de 13 km au Nord ; 

² la ZPS des « Forêt, bocage, étangs de Thiérache (FR3112001) et la ZPS des « Forêts de 

Thiérache : Hirson et Saint-Michel » (FR2212004), toutes deux moins de 15 ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

 

Sur le ban communal du NOUVION-EN-THIERACHE, entre 1985 et 20202, il est fait état de : 

² 33 espèces de mammifères (dont 9 sont protégées), 

² 94 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ όŘƻƴǘ тс ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎύΣ 

² 3 espèces de reptiles (dont 2 sont protégées), 

² ф ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎύ 

² 5 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όŘƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜύΣ 

² ainsi que 169 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊŀƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 

ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ Ŝǘ н ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƴƴŞƭƛŘŜǎ όŘƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜύ , 

 

Quant à la flore, 136 des 484 espèces signalées par le CBNBl (28,1%) sont indicatrices de zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп juin 2008.  

Au niveau des espèces végétales protégés et patrimoniales, parmi les 11 espèces protégées, 7 

ont été signalées pour la dernière fois au NOUVION-EN-THIERACHE entre 1811 et 1942. Restent 

toutefois susceptibles ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ : 

- la Nivéole printanière (Leucojum vernum), signalée pour la dernière fois en 1995, qui 

fréquente les bois frais et plus particulièrement les frênaies alluviales, ou encore les haies 

et anciens parcs ; 

 
2 La plupart des observations (97,8%) ont été faites pour la dernière fois entre 2011 et 2020. 4 autres observations 
(1,7%) ont été signalées pour la dernière fois entre 2002 et 2009. Enfin, une seule observation remonte à 1985 (et 
ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ /ƘŜǾǊŜǳƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ). 
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- la Circée intermédiaire (Circæa x. intermedia), signalée pour la dernière fois en 2007, qui 

affectionne les forêts plus ou moins fraîches, sur sols riches en base ; 

- la Dorine à feuilles alternes (Chrysosplenium alternifolium), signalée pour la dernière fois 

Ŝƴ нллуΣ ŜǎǇŝŎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŎŀƭŎƛǇƘƛƭŜ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ 

suintement et sur les berges de ruisseaux, mais également dans les forêts alluviales ; 

- la Prêle des forêts (Equisetum sylvaticum), signalée pour la dernière fois en 2008, 

observable dans les bois frais, au bord des ruisselets ou des marais acides. 

Pour ce qui est des espèces inscrites sur Liste Rouge (hors espèces protégées), que ce soit au 

niveau national ou régional, 11 ont été signalées pour la dernière fois au NOUVION-EN-THIERACHE 

entre 1880 et 1926. 5ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ susceptibles ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ : 

- la Centenille (Centunculus minimus), signalée pour la dernière fois en 1995, qui fréquente 

ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŦǊŀƛǎ Ł ƘǳƳƛŘŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǎŀōƭŜΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ Ƴƻƛǎǎƻƴ ; 

- la Fétuque des bois (Festuca altissima), signalée pour la dernière fois en 1996, qui 

affectionne les forêts sur sols riches, en particulier les hêtraies, et les ravins ombragés ; 

- le Gnaphale des bois (Gnaphalium sylvaticum), signalée pour la dernière fois en 2007, 

ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ; 

- la Bistorte (Persicaria bistorta), signalée pour la dernière fois en 2008, espèce des 

prairies humides, mais également des fossés et bois clair frais, dès lors que le sol est 

modérément acide ; 

- la Scrofulaire ailée (Scrophularia umbrosa), signalée pour la dernière fois en 2008, qui 

occupe les bords des eaux ; 

- ƭΩIŜǊōŜ Ł ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ όSedum telephium), signalée pour la dernière fois en 2008, qui 

fréquente les rochers, éboulis ou ballasts de voie ferrée. 

 

 

D) Réserves Naturelles 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ.  

E) Habitats « naturels » sur la commune 

 
 



 
 

3 2  B u r e a u  dõé t u d e s  G E O G R A M  

 
Figure 16 ð Répartition des types de milieux sur le territoire communal 

 

 
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎΣ 

les infrastructures routières, les équipements divers (type cimetières). 

66% du territoire communal est constitué de milieux « naturels » correspondant 

principalement aux espaces boisés. Le réseau bocager est valorisé dans les milieux agricoles car 

ǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘivités 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όƘŀƛŜǎ ōǊƛǎŜ-ǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΣ ƘŀƛŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ΧΦύΦ 

8] ECONOMIE DE LA CONSOMMATION DΩESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

A) Consommation passée 

Votée en août 2021, la loi « Climat et Résilience » vise à limiter la surface de zones agricoles ou 

naturelles en zones urbanisées. À terme (2050), aucune nouvelle artificialisation des sols ne 

sera autorisée. La loi fixe comme objectif la division par deuȄ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 

à venir par rapport à celle observée ces dernières années3. Toutefois, la territorialisation de 

cette règle, qui permettrait une péréquation entre communes, reste à définir. 

 
3 Article 191 : « Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le 
rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, 
sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la moitié de celle 
observée sur les dix années précédant cette date. » 

Territoires 
artificialisés

4%

Agricoles
30%

Naturels
66%

Répartition des types de milieux
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{Ŝƭƻƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘƻƴƴŞŜǎ /9w9a!ύΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 

62699 m² sur la période 2011-2021, soit 0,13% de la surface communale nouvellement 

consommée. 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ :  

[ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ппупн Ƴч ; 

[ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ фплл Ƴч ; 

[ à du mixte pour 8457 m². 

 

B) Étude de densification 

Mutation du bâti existant 

Au sein du parc de logements (1385 logements), la Commune compte 188 logements vacants, 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлнлΣ ǎƻƛǘ моΣр҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

Selon les données CEREMA, en 2020, le taux de vacance du parc privé est estimé à 11,7% du 

parc (12.7% en 2019). 

Selon les données du ministère de la transition écologique, en 2020, le taux de logements 

vacants du parc social est estimé 17,11% (sur 263 logements proposés à la location). A noter, 

57 logements sont donc qualifiés de vides, non proposés à la location.  

Dans ces conditions, les élus ont affirmé dans le projet de travailler sur la vacance et 

notamment ŎŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ όǘȅǇŜ ǘŀȄŜ 

sur le logement vacant, récupération de bien sans maître ou travail avec les organismes 

logeurs). 

En effet, pour identifier le potentiel en mutation, plusieurs « actions » ont été mises en place :  

1. 9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻƎŜǳǊ /ƭŞǎŜƴŎŜ : 

Après différents échanges avec Clésence, et le constat que le parc locatif social présente un 

ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ о ōŀǊǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƭƛōŞǊŜǊ 

ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ пс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 

Le foncier libéré pourra être identifié pour accueillir un nouveau projet à destination 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

2. Récupération des biens sans maître :  

Un terrain de 613 m² situé au hameau de Marlemperche va pouvoir être récupéré par cette 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ 
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3. Bénéficier du dispositif OPAH-RU accompagné par le Pays de Thiérache 

Dans le cadre des fonds mis à disposition dans le dispositif OPAH-RU, un objectif de 9 logements 

vacants a été identifié pour la commune du NOUVION-EN-THIERACHE. 

Les hypothèses suivantes ont été posées :  

- suppression de 46 logements vacants (parc social), 

- remise sur le marché de 20 logements vacants (parc privé) dont 9 pourront bénéficier 

des fonds OPAH-RU. 

Espaces résiduels mobilisables 

Après analyse de la réceptivité du territoire (cf p 148, 149, 150 et 151 du rapport de 

présentation), il est retenu par les élus une capacité théorique évaluée à environ 3 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜs 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

bŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ni la 

destination des futures constructions, ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 

rétention foncière évaluée à 5л҈Φ ! Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł 600 m², un 

potentiel de 42 constructions est identifié. 

 

Figure 18 ð Espaces résiduels mobilisables, centre bourg Le Nouvion-en-Thiérache 
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Figure 19 ð Espaces résiduels mobilisables, Marlemperche
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Figure 20 ð Espaces résiduels mobilisables, Beaucamp 

 

Dans le potentiel mobilisable a été intégré рспу Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ ŀǾŜŎ 

ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о ōŀǊǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ 

permettant ainsi de réduire la vacance du parc social de logements. 

**  

De plus, le territoire compte un espace en friche : 

- ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 ну Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ BOUÉ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

déchetterie intercommunale. Cette friche est inscrite dans un espace isolé. 

5Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ 

ǉǳƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

Figure 21 ð Espaces en friches mobilisables, Le Nouvion-en-Thiérache 

 

Nota : Lors des études sur la révision du PLU, une friche a été résorbée le long de la route de 

.ƻǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ b9¢¢hΦ 

 

C) Objectifs de modération de consommation des espaces 

Conformément à la législation, ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

constructibles suit la démarche « Éviter, Réduire, Compenser » ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ priorité a été 


















































